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Regeste

Résumé: DURÉE DE LA PROLONGATION - ÉCHÉANCE INCERTAINE - PESÉE DES
INTÉRÊTS - UNIQUE OU PREMIÈRE PROLONGATION Il est exclu que la durée d'une
prolongation judiciaire du bail à loyer soit indéterminée et qu'elle dépende d'un événement
incertain. L'échéance d'une prolongation de bail ne peut en effet être valablement reliée à un
évènement futur et incertain, tel que l'entrée en force d'une autorisation de construire à
obtenir par le bailleur, qui aura pour objet la transformation ou la démolition de la chose
louée. Par ailleurs, face à une échéance incertaine, le juge ne peut opter pour une
prolongation unique maximale mais doit accorder une première prolongation d'une durée
inférieure et susceptible de renouvellement. En effet, l'intérêt du locataire devra, le moment
venu, céder le pas à celui du bailleur pour éviter un retard dans la réalisation du projet (in
casu la liaison ferroviaire CEVA).

Volltext

Résumé: DURÉE DE LA PROLONGATION - ÉCHÉANCE INCERTAINE - PESÉE DES
INTÉRÊTS - UNIQUE OU PREMIÈRE PROLONGATION Il est exclu que la durée d'une
prolongation judiciaire du bail à loyer soit indéterminée et qu'elle dépende d'un événement
incertain. L'échéance d'une prolongation de bail ne peut en effet être valablement reliée à un
évènement futur et incertain, tel que l'entrée en force d'une autorisation de construire à
obtenir par le bailleur, qui aura pour objet la transformation ou la démolition de la chose
louée. Par ailleurs, face à une échéance incertaine, le juge ne peut opter pour une
prolongation unique maximale mais doit accorder une première prolongation d'une durée
inférieure et susceptible de renouvellement. En effet, l'intérêt du locataire devra, le moment
venu, céder le pas à celui du bailleur pour éviter un retard dans la réalisation du projet (in
casu la liaison ferroviaire CEVA).
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